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ARTICLE 15

Supprimer cet article.
 
 

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 15 autorise le Gouvernement à procéder par voie d’Ordonnance la partie législative d’un 
code pénitentiaire.

Il est donc proposé de supprimer cet article afin que le Gouvernement soumette au Parlement des 
dispositions à discuter et voter.

Tel est l’objet de cet amendement.


